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Texte de la question

RÔLE DE LA RECHERCHE DANS LA LUTTE CONTRE L'ÉPIDÉMIE

M. le président. La parole est à Mme Laurence Vichnievsky.

Mme Laurence Vichnievsky. Cette question, que j'ai l'honneur de poser au nom de mon collègue Philippe
Berta, s'adresse à Mme la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation. La recherche
en santé démontre en ce moment toute son importance : dans la guerre contre le Covid-19, votre ministère et la
communauté scientifique sont fortement mobilisés. Grâce à des financements exceptionnels, le mode d'action
du virus est désormais mieux connu, les diagnostics s'améliorent et de multiples traitements et vaccins sont en
cours d'évaluation, en France, en Europe et ailleurs. Merci au comité d'analyse, de recherche et d'expertise – le
CARE –, au consortium REACTing et à l'essai Discovery !

Le temps doit donc être laissé à la science, une science qui repose sur la rigueur, loin de la science spectacle. Il
faut faire une place plus importante aux scientifiques : certains d'entre eux ont su braver les barrières
administratives pour convertir leurs laboratoires en centres de diagnostic. C'est en réalité de la création d'une
« réserve scientifique » qu'il s'agit.

En effet, en dehors de la minorité travaillant dans les centres de recherche sur le Covid-19, des milliers de
scientifiques, répartis dans de nombreuses villes françaises, sont capables de concevoir des tests sophistiqués
pour participer au combat hors diagnostic en milieu hospitalier. Ils ont les équipements PCR et de séquençage,
répertoriés par le plan « France médecine génomique 2025 », les réactifs et les protections, et ils connaissent
les mesures barrières, qui font partie de leur quotidien. Philippe Sansonetti, qui fait cette proposition, a été
rejoint par des académiciens tels que MM. Rossier, Karsenti, Bockaert et Weissenbach. La vie commune avec le
virus qui sera notre lot dans les mois à venir ne nous permet pas, me semble-t-il, de nous priver de ce
formidable potentiel.

Le Gouvernement a su mettre en place des financements et une gouvernance scientifique pour affronter la crise
sanitaire. Les acteurs de la recherche ont su se mobiliser avec inventivité. Comment pouvons-nous optimiser la
jonction entre ces deux volontés pour révéler le plein potentiel de notre réserve scientifique ?

M. le président. La parole est à Mme la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation.

Mme Frédérique Vidal, ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation. Vous l'avez
rappelé, les scientifiques, dans les organismes de recherche, les universités et les hôpitaux, sont pleinement
mobilisés, avec l'ensemble des pouvoirs publics, contre l'épidémie de Covid-19. La recherche française, parce
qu'elle s'est illustrée depuis longtemps en virologie et en infectiologie, fait l'objet d'attentes particulières de la
part de nos concitoyens et de nos partenaires européens et internationaux. Plus d'une centaine d'équipes et
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quelques milliers de chercheurs travaillent directement sur le Covid-19, dans le but de mieux comprendre la
maladie, d'imaginer des pistes de vaccin et de freiner la diffusion du virus. Permettez-moi de rendre hommage à
leur dévouement et à leur travail acharné.

L'ensemble du Gouvernement appuie l'engagement des chercheurs des équipes de CARE, de REACTing et de
l'Agence nationale de la recherche, l'ANR. Un fonds spécifique de 50 millions d'euros a été débloqué pour
accompagner chaque initiative.

Mais si les chercheurs ont déjà un rôle crucial à jouer contre le virus, leur place sera tout aussi importante lors
de la sortie progressive du confinement. Les laboratoires académiques, vétérinaires et biologiques privés, qui
constituent un remarquable maillage territorial, pourront en effet nous aider à organiser les opérations de
dépistage de nos concitoyens.

Ce travail a d'ores et déjà commencé : partout dans le pays, les laboratoires s'associent avec les CHU pour
effectuer les tests de diagnostic ; ils leur prêtent leurs appareils et leurs réactifs. Au-delà, nous mobilisons la
communauté scientifique pour développer les tests épidémiologiques qui pourront être réalisés dans le cadre de
la sortie du confinement.
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